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Escadron de cavalerie; bataillon n° 62; bataillon n° 59, avec leurs sapeurs;
balterie n° 5.

L'escadron atlendra, ä la sortie du defile pres de Moutiers, l'arriere-garde, et
restera avec le gros de l'arriere-garde jusqu'au bivouac de Gänsbrunnen.

L'avant-garde sera formöe par une compagnie du bataillon n° 59.
3" Gros. Commandant: Colonel Favre. Ordre de marche :

Bataillons: n° 44; n° 60; n° 61 ; batlerie n° 14, avec 2 caissons (moins une
section fournie ä l'arriere-garde); 2" bataillon de carabiniers; ambulance de la

brigade n° 4.
4° Arriere-garde. Commandant: TAeutenant-colonel Metzener, eomposee.de:
A. Reserve de l'arriere-garde: 3 compagnies du bataillon n" 6; sapeurs des

bataillons 44 el 60.
B. Gros de l'arriere-garde : 3 compagnies du bataillon n° 6 ; 1 section

d'artillerie avec un caisson de la batlerie n° 14.
C. Extremes arriere-gardes ou, suivant necessite, gardes de flanc: 1er

bataillon de carabiniers; sapeurs des bataillons 6 et 61.
N. B. Les bagages du bataillon n° 62 et de la balterie n° 5 se dirigeront de

Moutiers sur Sonceboz.

Prescriptions gönerales. Marche.

La marche des diverses colonnes sera reglee, surveillee et mesuree suivant les

prescriptions de l'ordre de division n° 43.
Tenue de route. Les hommes qui ont des guölres' blanehes les metlront; les

aulres porteront les guölres de drap par dessus le pantalon.
Bagages. Quant ä la batlerie de cuisine, on se conformera aux prescriptions

contenues dans la circulaire du 6 aoüt, n° 171, de l'adjudanl-gönöral, sur les

colonnes de bagages, etc.
Comme escorte de la colonne de bagages, on emploiera les quartiers-maitres,

les vaguemeistres, fourriers, chefs d'ordinaire et cuisiniers, sousle commandement
du commissaire des guerres, lieutenant Hegg.

Bivouacs. Les disposilions reglementaires sur les bivouacs, % 542 du röglement
de service, sont rappelöes, notamment en ce qui concerne les officiers, sous-officiers,

hommes de corvee, sapeurs de bataillons, cuisiniers, etc., qui doivenl y
organiser promplement les arrangements necessaires.

Aussitöt apres l'occupation de la place du bivouac, chaque brigade y öiablira
une garde de police et les gardes de camp. II sera interdil de sortir des limiies du
bivouac sans permission. La diane et la retraite y seront baltues et sonnees dans

chaque brigade, par tous les tambours et trompettes reunis de la brigade.
Le bivouac de Courrendlin (croisee de Courroux), sera oecupe par les troupes

des 4" et 6" brigades et par l'artillerie, apres l'exercice du matin, ä 10 heures.
Les sapeurs de Bataillons et les cuisiniers s'y rendront dejä le bon matin pour y
etablir les cuisines et preparer la soupe. On touchera la paille et le bois pour la
nuit par bataillons, aprös la soupe du soir. Cette distribution devra se faire
regulierendem, ä lour de röle, et sous la direction des commissaires qui sont aulorises
ä requörir les gardes el les factionna'ires necessaires.

Delemont, 18 aoüt 1870.
Le Commandant de la IIe division:

(Signö) J. de Saus, colonel federal.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

A dater du 20 au 25 aoüt, toutes les troupes et les ötats-majors sur pied ont
öte licencies. La frontiere sera gardee, ä Bäle et alentours, par un bataillon de
carabiniers seulement, compagnies 7 et 32 du Valais, 75 et 76 de Vaud, sous
les ordres du major federal Paschoud, de Vevey.

LAUSANNE. IMPR1MERIE PACHE, CITE-DERRIERE, 3.
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